
 

Au mois d'août, les voitures à pédales vont faire le spectacle 

•  

 
Pour la construction des bolides, il faut respecter le cahier de charges. 

 
À Cransac, on cultive les spécificités, que ce soit avec les Thermes ou le casino, qui 
sont des structures uniques sur le département, et voilà que la cité thermale, le samedi 
18 août, va devenir la capitale nationale des voitures à pédales. 

Et oui, même si on verse dans l'originalité, c'est du sérieux, car ce sera la Fédération 
française de voitures à pédales, qui est agréée par le ministère de la Jeunesse et des 
Sports, qui gérera cette épreuve inscrite au championnat de France de la spécialité. 

« Un championnat de France qui se dispute sur 21 manches et nous, nous 
accueillerons la 14e », souligne Romain Rey, le président du comité d'animation, qui 
localement sera le relais de cette fédération. 

Romain Rey poursuit : « Nous nous sommes rapprochés de la mairie qui nous a donné 
son aval, et ensuite nous nous sommes proposés pour l'accueil d'une manche. Cette 
opportunité nous a paru tellement originale et décalée qu'elle ne peut qu'attirer l'intérêt. 
Sachant que cela restera une compétition en bonne et due forme, qui devrait réunir un 
plateau d'une grosse vingtaine de voitures, que l'on ne pourra que qualifier 
d'écologique. Pas de pollution, pas de bruit d'échappement, seuls les « ahanements 
gutturaux » des compétiteurs, qui propulsent leurs engins uniquement à la force de 
leurs mollets, seront acceptés au cours de cette épreuve. Et, à ce sujet, nous invitons 
tous les pilotes potentiels aptes à configurer un bolide à pédales de s'inscrire pour cette 
compétition, qui est ouverte à tous les véhicules qui répondent toutefois à un cahier des 
charges très strict. 

D'ailleurs, les représentants de cette fédération présenteront leur épreuve à Cransac, le 
samedi 17 février, à 14 h 30, à la salle d'accueil », termine Romain Rey. 

https://www.ladepeche.fr/communes/cransac,12083.html

